
    

  

Nous vous informons que les renseignements ci-dessus feront l'objet d'un traitement informatique dans les conditions fixées par les articles 26-27 de la loi "Informatique et Libertés". Vous pouvez révoquer ces  informations sur simple demande écrite à Médiaphile. 

 

    TARIFS    

     Ci-joint un chèque   à l'ordre de Médiaphile 

      De ...............€    ou    Espèces : ...............€ 

      Fait à : ......................................................... 

      Le : .............................................................. 

      Signature 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

Mme       Melle       M.                         

NOM : ……………………………….………….…... 

PRÉNOM : …………………………….……….…... 

DATE DE NAISSANCE : ……………….………… 

ADRESSE : …………………….……….………….. 

…………………………………………….………….. 

VILLE : …………………………………….………... 

CODE POSTAL : ………………………….….…… 

TÉLÉPHONE : …………………………….…..…... 

TÉLÉPHONE : …………………………….……….. 

Email : ………………………..………….…………. 

 Adhère à l'association Médiaphile pour 

 2025-2026   (du 01-09-2025 au 31-08-2026) 

 Est déjà adhérent pour 2025-2026 

ATELIER CHOISI : ………………………….…….. 

RÉFÉRENCE DE L'ATELIER : …………….……. 

DATES : ……………………………………………. 

ANIMATEUR :..…………………………………….. 

  

 

 │   

         BULLETIN D'INSCRIPTION       
       AUX  ATELIERS INFORMATIQUES 

 
 
 
 

A déposer en mairie de Bondues 

       Lieu des activités  
   Espace Médiaphile   Ecole Van der Meersch 
   avenue du Coquinage       59910 BONDUES 

 

    Téléphone  
      03 20 25 08 34 

 
Contact 

             mediaphile1@orange.fr 

           

Cotisation annuelle (obligatoire) 10 € 

Forfait Atelier de 2 séances 20 € 

     Forfait Atelier de 3 séances (*) 30 € 

Forfait Atelier de 4 séances 40 € 

Forfait Atelier de 5 séances 50 € 

(*) Atelier Logiciel comptable Associations       90 € 

En adhérant à Médiaphile, vous acceptez que l'association 
mémorise vos données personnelles collectées dans ce 
formulaire.  Médiaphile s'engage à ne pas les divulguer, les 
transmettre, les partager avec d'autres entités, entreprises 
ou organismes, quels qu'ils soient, conformément au 
Règlement Général de Protection des Données (RGPD) de 
2018 sur la protection des données personnelles.  

Janvier à Août 2026 


